
TABLE 11. 199

CLASSE F.

RELATIVEMENT AUX DOUANES, AUX DROITS, AUX REVENUS DE L'ÉTAT, A
NAVIGATION, AU COURS DES MONNAIES, AUX BANQUES, ET AUX MATItREs
QUI ONT PRINCIPALEMENT RAPPORT AU COMMERCE2 ET AUX AFFAIRES COM-
MXERCIALES.

DOUANES en général.-Ajoutez 7 V. c. 2(*-8 V. c. 1, 3 & 4-et l'Acte Im-
périal 5 & 6 V. C. 14 (céréales)-et marquez comme n'étant pas en
vigueur, 4G'. c. 14-et7 .c. 1.

PORTS INTÉRIEURS.-Marquez comme 2'étantpas en vigueur 6 Guil. 4. c. 24.
AUBERGES, COLPORTEURS, &c., Licences pour ces objets, &c.-./joutez 8

V. c. 72-et marquez comme n'étant pas en vigueur 7 G. 4. c. 5.
DISTILLE RIES.-joutez 8 V. c. 29-et non en vigueur 8 V. c. 2.
MARINS MALADES.-joutez 8 V. c. 12.
MATELOTS, VAISSEAUX 'et NAVIGATION.- jouez 8 V. c. 5, et les Acies

Irpériatix 7 & 8 V. c. 112--5 & 6 V. c. 17 (charg-mens sutr-lepont)
et 5 & 6 V. c. 107 (Passagers)-'Et marquez commen' étant pas en&vi-
gueur les Actes Impériaux 5 & 6 Guil. 4. c. 19--4 & 5 V. c. 17-et
5 & 6 Guil. 4. c. 53.

BOIS DE CONSTÉUCTION, Inspection du.-4 joutez 8 V. c. 49-et non en
vigueur 7 V. c. 25-et marquez comme n'étant pas en vigueur 6 V.
c. 7.

INTÉRÊTS, LETTRES DE CI ANGE, BILLETS, &c.-.joutez 7 V. c. 4.
BANQUES QUI ONT DES CHARTES (transport 'des :Actions à Londres)--7

V. c. 62.
BANQUE DE MONTRAL.-Ajoutez 7 V. c. 46.
BANQUE DU 'PEUPLE:-7 V. 'c 66.
BUREAU DE COMMERCE, (Q-e-etAMontrèal).-joutez 8.c. 67.
BANQUEROUTES.-joütez 7'V. c. 10-et marquez 'comme nétant.pas en vi-w

gueur 2 V. (3) c. 36.

C LASSE G.

RELATIVEMENT AUX TRAVAUX PUBLICS, AUX AMLIORATIONS'ET AUX PROPRI
TÉS PUBLIQUES.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS et Travaux Publics. (Droits de Péage
sur iceix)-'.joutez 8 V. c. 30.

CHEMINS D'HIVER.-..djoutez 8 V. c. 52,
C iAMBLY, sor Chemin à Barrières.- Ajou ez 8 V.:c. 56.

_C.HEMINS A BA RRIÊRES, Exemptions de Péages.-7 V. c. 14.
CANA DE ' i NE.- arguez coitme t e vigueurs G. 4. c. 165

G. 4. c. l9
CANAL DE WELLAND achat des Actions de' ce Canal.-7 V 348 c

-NoE -Marqué dans la Table annexéeauStatuts R visés comme éntant pasen viýgueur
mais les droits seulement sont abolis par 8 V.. 3.


